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(54)  Procédé  d'assemblage  d'un  élément  de  construction  sur  une  charpente  métallique  et 
ouvrage  ainsi  obtenu 

(57)  L'invention  concerne  un  procédé  d'assemblage 
d'un  élément  de  construction  (3)  sur  une  charpente  (2), 
prévoyant  les  étapes  suivantes  : 

disposer  au  moins  un  élément  de  construction  (3) 
en  position  d'assemblage  par  l'intermédiaire  de 
moyens  de  contact  (10)  éventuellement  avec 
glissement  ; 

fixer  rigidement  dans  au  moins  un  orifice  (7)  traver- 
sant  une  butée  (14)  ; 

confiner  au  moins  un  espace  de  raccord  (11)  ;  et 

connecter  la  charpente  (2)  et  l'élément  de  construc- 
tion  (3)  par  coulée  d'un  matériau  de  liaison  (13) 
dans  chaque  orifice  et  espace  de  raccord  (11). 

assurer  un  état  prédéterminé  de  contrainte  ; 
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Description 

L'invention  concerne  un  procédé  d'assemblage 
d'un  ou  plusieurs  éléments  de  construction  sur  une 
charpente  métallique  ;  et  un  ouvrage  ainsi  obtenu.  s 

Dans  les  domaines  du  bâtiment  et  des  travaux  pu- 
blics  notamment,  il  est  courant  d'employer  des  charpen- 
tes  métalliques  en  tant  que  support  pour  un  élément  de 
construction  obtenu  par  coulée  d'un  matériau  à  prise  tel 
que  béton,  ciment,  ou  mortier.  10 

Par  exemple,  il  est  usuel  de  prévoir  pour  un  pont  ou 
un  plancher  de  bâtiment,  une  charpente  en  treillis  de 
poutres,  profilés  ou  caissons,  sur  laquelle  est  rigidement 
fixée  une  dalle  en  béton. 

Les  ouvrages  connus  de  ce  type  et  les  procédés  15 
permettant  actuellement  leur  construction  présentent 
des  inconvénients. 

D'une  part,  lorsque  l'élément  est  coulé  en  position 
d'assemblage  sur  la  charpente,  le  coffrage  et  la  coulée 
sont  complexes,  coûteux,  et  impliquent  des  moyens  20 
considérables  pour  assurer  une  bonne  sécurité. 

D'autre  part,  lorsque  l'élément  est  préfabriqué,  des 
évidements  de  section  importante  doivent  être  prévus 
pour  la  coulée  d'un  béton  de  liaison  à  la  charpente.  Il  en 
va  de  même  pour  la  connexion  entre  eux,  ainsi  qu'à  la  25 
charpente,  de  plusieurs  éléments  de  construction  pré- 
fabriqués. 

Ces  évidements  affaiblissent  l'élément,  ne  permet- 
tent  pas  d'obtenir  une  connexion  continue  et  obligent 
souvent  à  exposer  (à  la  corrosion  et  aux  chocs)  les  ar-  30 
matures  du  béton. 

Dans  tous  ces  cas,  la  connexion  est  rigidifiée  dès 
le  début  de  la  prise  du  matériau  coulé  ou  du  béton  de 
liaison,  ce  qui  génère  des  contraintes  internes,  tant  dans 
le  ou  les  éléments  de  construction  que  dans  la  charpen-  35 
te. 

Ces  contraintes,  notamment  dues  au  retrait  du  bé- 
ton  lors  de  sa  prise,  affaiblissent  l'ouvrage  ce  qui  oblige 
à  le  surdimensionner,  voire  provoquent  des  altérations 
(fissures,  etc.).  40 

Similairement,  la  mise  en  position  d'assemblage 
provoque  des  sollicitations  (frottements,  déformations, 
etc.)  qui  influent  négativement  sur  la  résistance  méca- 
nique  de  l'ouvrage. 

La  précontrainte  de  l'élément  s'avère  généralement  45 
inéfficace  pour  surmonter  ces  problèmes. 

L'invention  a  pour  but  de  palier  notamment  les  in- 
convénients  mentionnés  plus  haut. 

Un  premier  objet  de  l'invention  est  un  procédé  d'as- 
semblage  sur  une  charpente  métallique  d'au  moins  un  so 
élément  de  construction  tel  que  dalle  ou  paroi,  obtenu 
par  coulée  puis  prise  d'un  matériau  par  exemple  béton 
ou  ciment. 

Ce  procédé  comporte,  dans  un  ordre  à  déterminer, 
les  étapes  prévoyant  de  :  55 

mettre  en  place  la  charpente  ; 
prévoir  au  moins  un  orifice  traversant  l'élément  de 
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construction,  ainsi  qu'au  moins  une  butée  rigide- 
ment  fixée  à  la  charpente  ; 
agencer  l'élément  de  construction  avec  son  orifice 
et  la  charpente  avec  sa  butée  de  manière  qu'en  po- 
sition  d'assemblage,  l'orifice  soit  situé  en  regard  de 
la  charpente  et  que  la  butée  soit  logée  dans  l'orifice 
avec  jeu  ; 
rigidement  fixer  l'élément  de  construction  en  posi- 
tion  d'assemblage  à  la  charpente,  par  coulée  dans 
l'orifice  traversant  et  prise  autour  de  la  butée  d'un 
matériau  de  liaison. 

Il  comprend  en  outre  les  étapes  consistant  à  : 

assurer  l'interposition  entre  la  charpente  et  l'élé- 
ment  de  construction  en  position  d'assemblage,  de 
moyens  de  contact  ; 
choisir  les  moyens  de  contact  de  sorte  que  : 

*  l'aire  d'appui  des  moyens  de  contact  est  d'éten- 
due  surfaciquement  faible  ; 

*  Les  moyens  de  contact  ménagent  un  espace 
de  raccord  étendu  à  la  périphérie  de  l'orifice  tra- 
versant,  entre  l'élément  de  construction  et  la 
charpente  ; 

assurer  à  l'élément  de  construction  un  état  prédé- 
terminé  de  prise  et  de  sollicitation  ;  et 
confiner  l'espace  de  raccord  ;  puis 
couler  dans  l'espace  de  raccord  et  l'orifice  traver- 
sant,  un  matériau  de  liaison  à  prise  dimensionnel- 
lement  stable,  tel  que  mortier  hydraulique,  de  ma- 
nière  à  rigidement  fixer  l'élément  de  construction 
sur  la  charpente. 

On  peut  prévoir  que  le  coefficient  de  frottement  des 
moyens  de  contact  soit  inférieur  à  celui  du  matériau  de 
l'élément  de  construction  ;  et  que  ces  moyens  de  con- 
tact  permettent  par  glissement  des  déplacements  et/ou 
des  déformations  de  l'élément  de  construction  par  rap- 
port  à  la  charpente,  lorsque  l'élément  de  construction 
repose  en  position  d'assemblage  sur  la  charpente  par 
l'intermédiaire  de  ces  moyens. 

Les  moyens  de  contact  peuvent  être  au  moins  en 
partie  agencés  sur  l'élément  de  construction,  et  rigide- 
ment  solidaires  de  ce  dernier  au  moins  en  position  d'as- 
semblage. 

Ces  moyens  de  contact  peuvent  être  au  moins  en 
partie  agencés  sur  la  charpente,  et  rigidement  solidaires 
de  cette  dernière  au  moins  en  position  d'assemblage. 

Suivant  une  mise  en  oeuvre,  des  moyens  de  con- 
tact  peuvent  être  agencés  à  la  fois  sur  la  charpente  et 
sur  l'élément  de  construction. 

On  peut  prévoir  que  le  procédé  comprend  en  outre 
une  étape  d'application  entre  la  charpente  et  l'élément 
de  construction,  avant  leur  disposition  en  position  d'as- 
semblage,  d'un  lubrifiant  des  moyens  de  contact. 

Notamment  dans  ce  cas,  l'étape  d'interposition  des 
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moyens  de  contact  est  au  moins  en  partie  effectuée  par 
pose  d'un  revêtement. 

Par  exemple  est  effectuée  une  application  ou  pose 
de  peinture,  lubrifiant  notamment  solide  tel  que  graphi- 
te,  bi-sulfure  de  molybdène,  matière  de  revêtement  ini- 
tialement  fluide,  pâteuse,  ou  sous  forme  de  film  défor- 
mable. 

On  peut  prévoir  que  l'étape  d'interposition  des 
moyens  de  contact  est  au  moins  en  partie  effectuée  par 
fixation  rigide,  par  exemple  soudure,  collage,  scelle- 
ment,  encastrement  à  force,  liaison  mécanique  rappor- 
tée  notamment  de  vissage,  rivetage  ou  analogues. 

On  peut  aussi  prévoir  que  l'étape  d'interposition  des 
moyens  de  contact  est  au  moins  en  partie  effectuée  lors 
de  l'obtention  par  coulée  de  l'élément  de  construction, 
par  exemple  par  implantation  au  sein  d'un  coffrage. 

Les  moyens  de  contact  peuvent  être  agencés  pour 
délimiter  une  partie  de  la  cavité  d'un  coffrage  d'obten- 
sion  par  coulée  de  l'élément  de  construction. 

Les  moyens  de  contact  peuvent  également  être  au 
moins  en  partie  agencés  sur  l'élément  de  construction, 
ultérieurement  à  son  obtention  par  coulée,  et  avant  la 
disposition  en  position  d'assemblage. 

On  peut  prévoir  qu'au  moins  un  orifice  traversant 
est  ménagé  lors  de  la  coulée  de  l'élément  de  construc- 
tion. 

L'orifice  traversant  peut  être  ménagé  par  placement 
dans  un  coffrage  d'une  chemise  de  forme  complémen- 
taire,  par  exemple  d'un  tronçon  tubulaire,  ou  d'une  dé- 
coupe  conformé  de  grillage,  tole  ou  feuillard. 

Au  moins  un  orifice  traversant  peut  aussi  être  mé- 
nagé  ultérieurement  à  la  prise  du  matériau  coulé,  par 
exemple  par  usinage  tel  que  perçage. 

Suivant  une  mise  en  oeuvre,  au  moins  un  orifice  tra- 
versant  est  ménagé  de  manière  à  présenter  une  forme 
sensiblement  cylindrique. 

Et  à  présenter  éventuellement  une  forme  cylindri- 
que  à  base  sensiblement  circulaire  ou  oblongue. 

Une  telle  forme  peut  être  sensiblement  évasée  de- 
puis  l'espace  de  raccord  vers  son  extrémité  débou- 
chante  opposée,  et/ou  présenter  une  section  transver- 
sale  d'aire  surfaciquement  réduite,  par  exemple  de  l'or- 
dre  de  1  .200  à  1  0.000  mm». 

Une  pluralité  d'orifices  traversants  peuvent  être  mé- 
nagés  suivant  une  disposition  linéaire,  par  exemple  rec- 
tiligne. 

Au  moins  deux  orifices  traversants  peuvent  débou- 
cher  dans  un  espace  de  raccord  commun.  Par  exemple, 
les  orifices  d'une  même  disposition  linéaire  débouchent 
dans  un  même  espace  de  raccord. 

Suivant  une  mise  en  oeuvre,  l'épaisseurde  l'espace 
de  raccord  est  de  l'ordre  de  5  à  50  mm,  en  position  d'as- 
semblage. 

On  peut  prévoir  que  l'obtention  par  coulée  de  l'élé- 
ment  de  construction  comporte  une  étape  de  mise  en 
place  dans  un  coffrage  d'au  moins  une  armature,  telle 
que  ferraillage,  de  sorte  que  dans  l'élément  de  construc- 
tion  cette  armature  est  noyée  dans  le  matériau  coulé,  à 

distance  du  ou  des  orifices  traversants. 
Au  moins  une  butée  peut  comprendre  un  connec- 

teur  métallique  tel  qu'un  plot,  étendu  suivant  la  direction 
longitudinale  de  l'orifice  traversant  correspondant,  en 

s  position  d'assemblage. 
On  peut  alors  prévoir  qu'au  moins  une  butée  est  ri- 

gidement  fixée  à  la  charpente  par  soudage  à  l'arc,  lors 
de  ce  soudage  la  butée  faisant  par  exemple  office 
d'électrode. 

10  L'état  prédéterminé  de  prise  de  l'élément  de  cons- 
truction  peut  être  au  moins  en  partie  assuré  par  une  éta- 
pe  de  maturation  du  matériau  coulé,  à  l'issue  de  laquelle 
un  retrait  choisi  est  atteint. 

Cet  état  prédéterminé  de  sollicitation  de  l'élément 
15  de  construction  peut  aussi  être  au  moins  en  partie  as- 

suré  par  une  étape  de  précontrainte  du  matériau  coulé. 
On  peut  obtenir  la  mise  sous  contrainte  de  com- 

pression  de  l'élément  de  construction  par  au  moins  un 
cable  interne  ou  externe,  par  exemple  logé  dans  une 

20  gaine  noyée. 
Suivant  un  exemple,  la  précontrainte  a  une  valeur 

d'au  moins  0,5  à  1  MPa,  de  façon  à  compenser  au  moins 
en  partie  les  contraintes  liées  au  frottement  de  l'élément 
et  de  la  charpente  lors  de  la  prise  du  matériau  coulé. 

25  En  choisissant  pour  la  précontrainte  a  une  valeur 
d'au  moins  1  à  4  MPa,  il  est  possible  de  compenser  au 
moins  en  partie  les  contraintes  liées  au  retrait  du  maté- 
riau  coulé  ultérieurement  à  sa  prise,  en  vue  d'éviter  sa 
fissuration. 

30  Tandis  que  si  la  précontrainte  a  une  valeur  d'au 
moins  4  à  6  MPa,  il  est  possible  de  compenser  au  moins 
en  partie  les  contraintes  liées  aux  charges  de  service 
de  l'élément  de  construction  et  de  la  charpente  assem- 
blés. 

35  On  peut  prévoir  qu'en  position  d'assemblage,  le 
coefficient  de  frottement  entre  la  charpente  et  l'élément 
de  construction  est  de  l'ordre  de  0,01  à  0,5. 

Suivant  une  mise  en  oeuvre,  l'aire  d'appui  des 
moyens  de  contact  est  déterminée  pour  être  étendue 

40  sur  20  %  au  plus  de  l'aire  d'assemblage  de  la  charpente 
et  de  l'élément  de  construction  à  l'issue  de  leur  assem- 
blage. 

Certains  des  moyens  de  contact  peuvent  compren- 
dre  au  moins  un  organe  de  glissement  de  forme  allon- 

45  gée  ou  continue,  tel  que  bande  et/ou  au  moins  un  orga- 
ne  de  glissement  de  forme  discrète,  tel  que  bloc,  pied, 
plôt,  ou  patin. 

Egalement,  on  peut  prévoir  que  les  moyens  de  con- 
tact  comprennent  au  moins  un  organe  de  glissement  en 

50  forme  de  feuille  ou  enveloppe  ouverte. 
Et  notamment  au  moins  un  organe  de  forme  creuse, 

agencé  de  manière  à  permettre  à  du  matériau  coulé  et/ 
ou  à  du  matériau  de  liaison  à  prise  stable  d'être  introduit 
dans  sa  concavité,  par  exemple  pour  fixer  rigidement 

55  cet  organe  à  l'élément  de  construction. 
Les  moyens  de  contact  peuvent  comprendre  au 

moins  un  organe  en  matière  synthétique,  par  exemple 
réalisé  par  moulage,  thermoformage  ou  extrusion. 
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Elle  est  par  exemple  choisie  parmi  les  époxydes, 
polyuréthanes,  polyéthylènes  éventuellement  à  haute 
densité,  polyamide,  polychlorure  de  vinyle  et  polytétra- 
fluoréthylène. 

D'autres  moyens  de  contact  peuvent  comprendre 
au  moins  un  organe  métallique,  par  exemple  réalisé  par 
usinage,  profilage,  rodage,  rectification,  laminage  ou 
venu  de  fonderie.  On  peut  prévoir  que  la  matière  soit 
choisie  parmi  les  aciers,  aciers  inoxydables,  ou  fontes. 

Suivant  un  exemple,  l'élément  de  construction  est 
au  moins  en  partie  obtenu  par  coulée  et  prise,  préala- 
blement  à  l'étape  d'agencement  en  position  d'assem- 
blage  et/ou  l'élément  de  construction  est  au  moins  en 
partie  un  élément  préfabriqué. 

L'élément  de  construction  peut  être  agencé  en  po- 
sition  d'assemblage  par  levage  et/ou  par  glissement  re- 
lativement  à  la  charpente  sur  les  moyens  de  contact. 

Tandis  que  dans  certains  cas,  l'élément  de  cons- 
truction  est  au  moins  en  partie  obtenu  par  coulée  in  situ 
sur  la  charpente,  par  exemple  directement  en  position 
d'assemblage. 

Une  étape  de  connexion  d'au  moins  deux  éléments 
de  construction  en  position  d'assemblage  peut  être  in- 
tégrée  au  procédé. 

Dans  un  exemple,  les  étapes  suivantes  peuvent 
être  effectuées  successivement  : 

disposer  au  moins  un  élément  de  construction  pré- 
fabriqué  en  position  d'assemblage  ; 
assurer  un  état  prédéterminé  de  contrainte  ; 
fixer  rigidement  dans  chaque  orifice  traversant  une 
butée  ; 
confiner  chaque  espace  de  raccord  ;  et 
connecter  la  charpente  et  l'élément  de  construction 
par  coulée  d'un  matériau  de  liaison. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  un  ouvrage  dans 
lequel  au  moins  un  élément  de  construction  et  une  char- 
pente  sont  assemblés  suivant  le  procédé  ci-dessus.  Cet 
ouvrage  peut  comporter  au  moins  deux  éléments  de 
construction. 

Ce  ou  ces  éléments  peuvent  faire  partie  ou  consti- 
tuer  une  dalle  étendue  sensiblement  à  l'horizontale,  par 
exemple  un  tablier  de  pont  ou  un  plancher  de  bâtiment. 

L'invention  est  maintenant  décrite  en  détail,  et  en 
se  reportant  aux  dessins  annexés. 

La  figure  1  est  une  vue  d'élévation  schématique 
partiellement  en  coupe  et  suivant  une  direction  prin- 
cipale  d'un  ouvrage,  qui  illustre  un  mode  de  réali- 
sation  de  l'invention,  dans  lequel  plusieurs  dalles 
préfabriquées  sont  assemblées  avec  une 
charpente  ; 

La  figure  2  est  une  vue  partielle  en  coupe  suivant 
la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1  ; 

La  figure  3  est  une  vue  partielle  en  écorché,  suivant 

la  flèche  III  de  la  figure  2  ; 

La  figure  4  est  une  vue  partielle  similaire  à  la  figure 
2,  et  en  coupe  d'élévation,  dans  un  exemple 

s  d'ouvrage  précontraint  et  selon  l'invention  ; 

La  figure  5  est  une  vue  similaire  à  la  figure  4,  mais 
illustrant  un  autre  exemple,  où  un  organne  de  glis- 
sement  est  en  forme  de  bloc  massif  en  matière  syn- 

10  thétique,  scellé  dans  le  béton; 

La  figure  6  est  une  vue  similaire  aux  précédentes, 
qui  représente  un  organe  de  glissement  en  forme 
d'envelopppe  ouverte  et  remplie  à  la  coulée;  et 

15 
La  figure  7  est  une  vue  similaire  à  la  figure  5,  qui 
illustre  un  exemple  où  des  moyens  de  contact  avec 
glissement  sont  prévus  sur  l'élément  et  sur  la  char- 
pente. 

20 
Les  ouvrages  visés  par  l'invention  sont  désignés  en 

1. 
Chaque  ouvrage  1  est  du  type  comportant  une  char- 

pente  métallique  2,  et  au  moins  un  élément  de  construc- 
25  tion  3,  porté  par  la  charpente  2. 

Bien  que  sur  les  figures  on  ne  voit  de  la  charpente 
métallique  2  qu'une  poutre  profilée  en  "I",  d'autres  for- 
mes  de  charpente  métallique  peuvent  être  utilisées 
dans  le  cadre  de  l'invention.  Ainsi,  la  charpente  2  peut 

30  comprendre  un  ou  plusieurs  caissons  ouverts  ou  non, 
treillis  métalliques,  poutres  ou  profilé. 

Similairement,  l'ouvrage  1  peut  comprendre  un  (fi- 
gure  4)  ou  plusieurs  (figure  1  )  éléments  de  construction 
3,  obtenus  par  coulée,  notamment  dans  un  coffrage, 

35  d'un  matériau  à  prise. 
Le  nombre,  la  forme  générale,  la  fonction,  et  le  ma- 

tériau  constitutif  de  chaque  élément  3  ne  sont  pas  limi- 
tés  aux  exemples  décrits  et  illustrés. 

Il  peut  s'agir  d'une  dalle  ou  d'un  plancher  de  bâti- 
40  ment,  d'un  tablier  de  pont,  ou  de  toute  autre  structure 

telle  que  paroi,  cloison,  à  laquelle  l'invention  peut  s'ap- 
pliquer. 

Dans  le  domaine  des  travaux  publics  et  du  bâti- 
ment,  le  matériau  à  prise  est  généralement  du  béton, 

45  du  ciment  ou  analogue. 
Des  armatures  4  de  renforcement  (figure  2)  sont  gé- 

néralement  noyées  dans  le  matériau  de  l'élément  3.  Et 
l'élément  de  construction  peut  être  consitué  de  plu- 
sieurs  parties  comprenant  différents  matériaux. 

so  La  figure  2  illustre  un  exemple  d'ouvrage  1  dans  le- 
quel  au  moins  un  élément  de  construction  3,  ici  une  dalle 
en  béton  sensiblement  horizontale,  est  assemblé  par 
connexion  ou  fixation  rigide,  à  une  charpente  2. 

La  charpente  2  possède  une  paroi  5  dont  une  face 
55  est  étendue  en  regard  de  l'élément  3. 

L'élément  3  possède  une  surface  6,  prévue  pour 
être  étendue  en  regard  de  la  paroi  5,  quand  l'élément  3 
est  dans  une  position  dite  d'assemblage,  dans  laquelle 
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il  sera  rigidement  connecté  à  la  charpente  2. 
Les  parties  en  regard  de  la  paroi  5  et  de  la  surface 

correspondante  6  définissent  une  zone  d'appui  définitif 
de  l'élément  3  sur  la  charpente  2. 

L'élément  3  comporte  également  au  moins  un  orifi- 
ce  7,  qui  la  traverse  de  part  en  part,  ici  de  façon  à  peu 
près  perpendiculaire  à  la  zone  d'appui  définitif. 

En  section  transversale,  c'est-à-dire  suivant  un  plan 
perpendiculaire  à  la  surface  d'appui  définitif  6,  l'aire  de 
chaque  orifice  traversant  7  est  réduite,  en  comparaison 
avec  les  évidements  de  raccordement  qui  étaient  pré- 
vus  dans  les  éléments  en  béton  de  l'art  antérieur. 

Par  exemple,  cet  aire  peut  être  de  l'ordre  de  1  .200 
à  10.000  mm2. 

Bien  qu'ils  traversent  l'élément  3  de  part  en  part, 
c'est-à-dire  depuis  la  surface  d'appui  définitif  6  jusqu'à 
une  face  opposée  8  (ici  la  face  utile  de  l'ouvrage  1  ),  l'aire 
réduite  des  orifices  7  ne  diminue  la  résistance  mécani- 
que  de  l'élément  3  que  de  façon  limitée. 

Sur  les  figures,  les  orifices  traversants  7  sont  de  for- 
me  généralement  cylindrique.  Sur  la  figure  3,  l'orifice  7a 
est  ménagé  en  forme  de  cylindre  à  base  circulaire.  Tan- 
dis  que  l'orifice  7b  est  de  forme  cylindrique  à  base  sen- 
siblement  oblongue.  D'autres  formes  peuvent  être  pré- 
vues. 

Sur  la  figure  5,  on  voit  un  orifice  7,  dont  la  direction 
longitudinale  X-X'  est  sensiblement  perpendiculaire  à  la 
surface  d'appui  définitif  6.  L'orifice  7  est  de  forme  éva- 
sée  suivant  la  direction  X-X',  de  sorte  que  son  aire  en 
section  transversale  perpendiculairement  à  la  direction 
X-X',  augmente  en  s'éloignant  de  la  surface  6. 

Les  orifices  traversants  7  de  la  figure  5  sont  délimi- 
tés  par  une  chemise  9.  Un  ou  plusieurs  orifices  7  peu- 
vent  être  pourvus  d'une  telle  chemise  9. 

Généralement,  la  chemise  9  est  utilisée  lors  de  la 
coulée  de  l'élément  3,  et  constitue  une  forme  complé- 
mentaire  qui  est  disposée  dans  un  coffrage  de  fabrica- 
tion  de  l'élément  3,  afin  que  un  ou  plusieurs  orifices  7 
soient  ménagés  lors  de  la  coulée  de  cet  élément. 

Dans  un  tel  cas,  la  chemise  9  est  donc  une  forme 
de  coffrage,  par  exemple  obtenue  à  partir  d'un  tronçon 
tubulaire,  ou  par  mise  en  forme  d'une  découpe  de  grilla- 
ge,  de  tôle  ou  de  feuillard. 

Il  peut  être  prévu  de  retirer  ou  de  laisser  en  place 
toutes  ou  certaines  seulement  des  chemises  9  em- 
ployées  pour  la  réalisation  d'orifice  7  lors  de  la  coulée. 

Alternativement,  un  ou  plusieurs  orifices  7  peuvent 
être  ménagés  dans  l'élément  3,  ultérieurement  à  la  prise 
du  matériau  coulé.  Par  exemple,  ils  peuvent  être  obte- 
nus  par  perçage  ou  tout  autre  type  d'usinage  approprié. 

Sur  les  ouvrages  1  illustrés,  la  référence  10  dési- 
gne,  de  manière  générale,  des  moyens  de  contact  avec 
glissement. 

Les  moyens  de  contact  10  sont  prévus  pour  être 
interposés  entre  la  charpente  2  et  l'élément  de  construc- 
tion  3,  en  position  d'assemblage. 

Dans  cette  position,  les  moyens  de  contact  10  mé- 
nagent  un  espace  de  raccord  1  1  entre  la  surface  d'appui 

définitif  6  de  l'élément  3,  et  la  face  opposée  de  la  paroi 
5  d'appui  définitif  sur  la  charpente  2. 

Du  côté  de  la  surface  6,  chaque  orifice  7  débouche 
dans  un  espace  de  raccord  11  . 

s  On  peut  prévoir  qu'un  assemblage  entre  un  élément 
3  et  une  charpente  2  comporte  un  espace  de  raccord 
11  unique,  ou  plusieurs  espaces  11  contigus  ou  non. 

Sur  la  figure  3,  les  orifices  7  sont  agencés  de  façon 
linéaire. 

10  De  manière  générale,  on  prévoit  ici  une  pluralité  ou 
série  d'orifices  7  de  faible  surface. 

Tandis  que  dans  l'art  antérieur,  des  évidements  de 
surface  importante  étaient  agencés  à  des  distances  im- 
portantes  les  uns  des  autres  pour  les  éléments  de  cons- 

15  truction  préfabriqués.  Et  pour  les  éléments  coulés  en 
place,  les  contacts  avec  la  charpente  étaient  dans  le 
passé  étendus  sur  sensiblement  toute  la  surface  por- 
teuse  de  la  charpente,  en  reliant  rigidement  cette  der- 
nière  et  l'élément  dès  sa  coulée. 

20  La  disposition  des  orifices  7  peut  être  prévue  sui- 
vant  divers  motifs  par  exemple  par  "nuages"  ou  zones 
regroupant  plusieurs  orifices  7  "ponctuels"  voisins  ré- 
partis  géométriquement. 

Dans  chaque  zone,  les  orifices  7  sont  disposés 
25  avec  une  densité  (à  proximité  plus  ou  moins  faible  les 

uns  des  autres)  déterminée  en  fonction  des  efforts  de 
cisaillement  que  les  butées  devront  subir.  Ainsi,  une 
densité  élevée  est  prévue  aux  points  d'appui  de  l'élé- 
ment,  et  une  densité  plus  faible  à  distance  de  ces  ap- 

30  puis.  La  répartition  des  orifices  7  est  donc  rendue  pro- 
portionnelle  aux  contraintes,  afin  d'éviter  les  concentra- 
tions  d'efforts  néfastes. 

Précisément,  les  orifices  7  sont  ménagés  à  interval- 
les  réguliers  suivant  une  disposition  en  séries  rectili- 

35  gnes.  Au  droit  de  chaque  zone  d'appui  définitif,  et  donc 
de  chaque  paroi  5  de  la  charpente  2,  les  orifices  7  sont 
disposés  suivant  des  droites  parallèles,  ici  au  nombre 
de  2. 

Les  espacements  entre  les  lignes  ainsi  qu'entre  les 
40  différents  orifices  7  de  chaque  ligne  sont  calculés  pour 

ménager  autant  d'orifices  7  que  nécessaire,  dans  la  me- 
sure  où  la  résistance  mécanique  de  l'élément  3  reste 
dans  des  limites  acceptables. 

Suivant  l'exemple  de  la  figure  5,  les  moyens  de  con- 
45  tact  avec  glissement  10  ménagent  un  espace  de  rac- 

cord  11  dont  l'épaisseur  Y,  mesuré  suivant  la  direction 
X-X',  est  de  l'ordre  de  5  à  50  mm. 

On  voit  sur  la  figure  2  que  des  organes  de  confine- 
ment  12  sont  disposés  entre  la  surface  6  et  la  paroi  5 

50  afin  de  délimiter  et  obturer  de  manière  sensiblement 
étanche  l'espace  de  raccord  11. 

Les  organes  de  confinement  12  peuvent  être  en 
toute  matière  permettant  un  calfeutrage  sensiblement 
étanche.  Il  peut  s'agir  d'un  tore  en  matière  synthétique 

55  souple,  qui  peut  être  laissé  au  sein  de  l'ouvrage  1  ou  en 
être  retiré,  une  fois  que  l'assemblage  de  la  charpente  2 
et  de  chaque  élément  3  est  terminé. 

Sur  la  figure  1,  on  voit  qu'un  espace  de  raccord 
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commun  est  étendu  au  droit  de  plusieurs  éléments  3. 
Similairement,  un  organe  de  confinement  12  peut  déli- 
miter,  au  moins  en  partie,  plusieurs  espaces  de  raccord 
1  1  ,  par  exemple  entre  plusieurs  éléments  3  et  une  char- 
pente  unique. 

En  interposant  des  organes  12  entre  la  paroi  de  la 
charpente  2  et  la  surface  6  de  l'élément  3,  les  espaces 
de  raccord  11  sont  confinés  de  manière  à  pouvoir  être 
au  moins  partiellement  remplis  avec  un  matériau  de 
liaison  13. 

Ce  remplissage  peut  être  effectué  par  l'extrémité 
des  orifices  7  débouchant  dans  la  face  utile  8,  puisque 
chaque  espace  de  raccord  1  1  est  relié  à  un  ou  plusieurs 
orifices  7. 

L'étape  de  confinement  de  l'espace  11  par  les  or- 
ganes  12  est  effectuée,  suivant  les  exemples  des  figu- 
res  4  à  7,  une  fois  que  la  charpente  2  a  été  mise  en 
place,  et  que  l'élément  3  est  en  position  d'assemblage. 

Alternativement,  par  exemple  si  l'élément  3  est  ob- 
tenu  par  coulée  in  situ,  directement  sur  la  charpente  2 
et  en  position  d'assemblage,  des  organes  de  confine- 
ment  1  2  pourront  être  disposés  dans  le  coffrage  de  l'élé- 
ment  3,  en  prévoyant  pour  ménager  le  ou  les  espaces 
de  raccord  11  ,  des  noyaux  de  forme  complémentaire. 

Dans  ce  cas,  la  cavité  de  coulée  de  coffrage  de  l'élé- 
ment  3  peut  être  en  partie  délimitée  par  un  organe  de 
confinement  12. 

A  noter  que  si  les  organes  12  sont  gardés  au  sein 
de  l'ouvrage  1  ,  ils  participent  à  la  protection  de  la  con- 
nexion  entre  la  charpente  2  et  l'élément  3,  notamment 
contre  l'humidité. 

Du  fait  de  la  section  transversale  réduite  des  orifi- 
ces  7,  ainsi  que  de  la  possibilité  de  répartir  ces  orifices 
au  droit  de  la  zone  d'appui  définitif,  les  armatures  4  de 
l'élément  3,  peuvent  être  entièrement  noyées,  et  éten- 
dues  à  distance  des  orifices  7.  Ces  armatures  4,  par 
exemple  constituées  par  des  ferraillages  métalliques, 
ne  risquent  donc  pas  d'être  soumises  à  des  chocs  ou  à 
l'oxydation. 

Sur  les  figures  1  et  2,  chaque  référence  1  4  désigne 
une  butée  rigidement  fixée  à  la  charpente  2. 

Chaque  butée  1  4  est  fixée  à  la  charpente  2,  de  ma- 
nière  à  être  étendue  à  l'intérieur  d'un  espace  de  raccord 
11  et  d'un  orifice  traversant  7. 

Un  jeu  est  prévu  autour  de  chaque  butée  14,  dans 
l'espace  de  raccord  11  ainsi  que  dans  l'orifice  7  qui  y 
débouche.  Ce  jeu  peut  être  de  l'ordre  de  20  à  50  mm.  Il 
a  pour  fonction  de  permettre  le  passage  du  matériau  de 
liaison  13  dans  chaque  orifice  7  et  chaque  espace  de 
raccord  1  1  ,  de  manière  à  former  un  bloc  solide  dans  le- 
quel  la  butée  14  est  noyée. 

Suivant  l'exemple  de  la  figure  2,  les  butées  1  4  sont 
en  forme  de  connecteurs  métalliques  ou  plots,  généra- 
lement  étendus  suivant  la  direction  longitudinale  X-X'. 
Une  extrémité  de  chaque  butée  1  4  est  étendue  dans  un 
espace  de  raccord  1  1  ,  et  fixée  à  la  face  de  la  paroi  5  en 
regard  de  la  surface  6. 

Cette  étape  de  fixation  peut  être  effectuée  par  sou- 

dage  à  l'arc,  éventuellement  en  utilisant  la  butée  14  en 
tant  qu'électrode,  afin  de  provoquer  la  fusion  et  la  fixa- 
tion  rigide  de  la  butée  14  et  de  la  charpente  2. 

L'opération  de  fixation  rigide  d'au  moins  une  butée 
s  14  sur  la  charpente  2,  peut  être  effectuée  avant  ou  après 

que  l'élément  de  construction  3  ait  été  mis  en  position 
d'assemblage. 

Par  exemple,  en  prévoyant  des  noyautages  appro- 
priés  (tels  que  la  chemise  9),  cette  fixation  peut  être  ef- 

10  fectuée  avant  que  l'élément  3  ne  soit  obtenu  par  coulée 
in  situ  dans  un  coffrage  agencé  sur  la  charpente  2. 

On  peut  aussi  prévoir,  dans  le  cas  d'un  élément  3 
coulé  in  situ  ou  préfabriqué,  par  exemple  en  usine,  que 
les  butées  soient  fixées  à  la  charpente  2  avant  ou  après 

15  la  mise  en  position  d'assemblage. 
Toutefois,  après  fixation  des  butées  14,  il  n'est  plus 

possible  d'amener  le  ou  les  éléments  3  en  position  d'as- 
semblage  par  glissement  sur  la  charpente  2. 

Il  en  va  de  même  dans  l'exemple  de  la  figure  3,  où, 
20  dans  chaque  orifice  7b,  sont  étendues  deux  butées  1  4a 

et  1  4b  lorsque  l'élément  3  est  en  position  d'assemblage. 
Une  fois  fixée,  chaque  butée  14  est  étendue  dans 

l'orifice  7  correspondant,  et  peut  avoir  son  extrémité  li- 
bre  opposée  à  la  charpente  2  noyée  dans  le  matériau 

25  13.  Alternativement,  l'extrémité  libre  d'une  butée  14 
peut  saillir  de  la  face  8. 

Sur  la  figure  4,  la  référence  15  désigne  des  systè- 
mes  de  pré-contrainte  de  l'élément  3. 

Ici,  chaque  système  15  comprend  un  cable  interne 
30  16,  étendu  dans  l'élément  3.  Chaque  cable  interne  16 

est  logé  dans  une  gaine  17,  elle-même  noyée  dans  l'élé- 
ment  3. 

D'autres  systèmes  de  pré-contrainte  peuvent  être 
prévus,  par  exemple,  par  barre,  à  cable  externe  ou  dé- 

35  pourvu  de  gaine. 
Si  l'ouvrage  1  comporte  plusieurs  éléments  3,  un 

même  système  de  précontrainte  1  5  peut  comprimer  plu- 
sieurs  de  ces  éléments. 

Avant  de  décrire  les  différentes  suites  d'étapes  pos- 
40  sibles  pour  l'assemblage  d'au  moins  un  élément  de 

construction  3  sur  une  charpente  2,  revenons  sur  les 
moyens  de  contact  10. 

Une  fonction  des  moyens  10  est  de  permettre  des 
déplacements  et/ou  des  déformations  de  l'élément  de 

45  construction  par  rapport  à  la  charpente,  lorsque  cet  élé- 
ment  3  repose  en  position  d'assemblage  sur  la  charpen- 
te  par  l'intermédiaire  des  moyens  10. 

C'est  notamment  cette  fonction  qui  permet  d'assu- 
rer  à  l'élément  de  construction,  un  état  prédéterminé  de 

50  prise  et  de  sollicitation,  avant  qu'il  ne  soit  rigidement  fixé 
à  la  charpente.  Cela  vaut  pour  les  éléments  préfabri- 
qués  ou  pour  les  éléments  coulés  in-situ. 

Dans  ce  but,  l'aire  d'appui  des  moyens  de  contact 
1  0  est  d'étendue  surfaciquement  faible,  tandis  que  leur 

55  coefficient  de  frottement  est  inférieur  à  celui  qui  est  ob- 
tenu  par  contact  direct  entre  l'élément  de  construction 
3  et  la  charpente  2. 

Le  "coefficient  de  frottement  des  moyens  de  contact 
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10",  est  le  coefficient  de  frottement  entre  un  moyen  10 
et  une  charpente  2  donnés.  Il  est  fonction  à  la  fois  du 
matériau  des  moyens  1  0  et  de  celui  de  la  partie  de  char- 
pente  2  sur  laquelle  reposent  les  moyens  de  contact,  à 
sec  ou  avec  lubrification. 

Généralement,  l'aire  d'appui  des  moyens  de  con- 
tact  10  est  déterminée  pour  être  étendue  sur  20  %  au 
plus  de  l'aire  d'assemblage  définie  par  la  surface  d'ap- 
pui  définitif  6  et  la  paroi  5  de  la  charpente  2. 

Dans  la  pratique,  cette  aire  d'appui  n'est  limitée  que 
par  la  résistance  mécanique  propre  des  moyens  10.  En 
effet,  étant  interposés  entre  la  charpente  et  l'élément  3, 
les  moyens  10  doivent  supporter  ce  dernier. 

Du  moins,  les  moyens  1  0  supportent  l'élément  3  au 
moins  en  partie,  et  tant  que  le  matériau  de  liaison  1  3  n'a 
pas  terminé  sa  prise. 

Ces  critères  déterminent  le  choix  de  la  matière  des 
moyens  de  contact  10. 

On  cherchera  parallèlement  à  obtenir  un  coefficient 
de  frottement  entre  la  charpente  et  l'élément  de  cons- 
truction,  lorsque  les  moyens  10  sont  interposés,  de  l'or- 
dre  de  0,01  à  0,5. 

Les  moyens  de  contact  10  peuvent  comprendre  au 
moins  un  organe  de  glissement  en  matière  synthétique, 
par  exemple  réalisé  par  moulage,  thermoformage  ou 
extrusion. 

La  matière  synthétique  de  cet  organe  peut  être 
choisie  parmi  les  époxydes,  polyuréthanes,  polyéthylè- 
nes  (éventuellement  à  haute  densité),  polyamides,  po- 
lychlorure  de  vinyl  et  polytétrafluoréthylène. 

Au  moins  un  organe  des  moyens  de  contact  1  0  peut 
être  métallique,  par  exemple  réalisé  par  usinage,  pro- 
filage,  rodage,  rectification,  laminage  ou  venu  de  fonde- 
rie. 

Le  choix  du  métal  d'un  organe  de  glissement  peut 
porter  parmi  les  aciers,  principalement  inoxydables,  les 
fontes  ou  encore  tout  autre  métal  capable  de  supporter 
les  contraintes  évoquées  plus  haut,  tout  en  assurant  un 
coefficient  de  frottement  approprié. 

Dans  certains  cas,  on  peut  prévoir  que  les  moyens 
de  contact  10  sont  interposés  sous  la  forme  d'un  revê- 
tement. 

Par  exemple,  un  lubrifiant  tel  qu'une  graisse,  une 
peinture,  une  matière  de  revêtement  initialement  fluide, 
pâteuse,  ou  sous  forme  de  film  déformable  peut  être  ap- 
pliqué  sur  la  charpente  2  ou  l'élément  3. 

Un  tel  revêtement  fait  donc  partie  des  moyens  10. 
Et  pour  un  lubrifiant  tel  que  graphite  ou  bi-sulfure  de  mo- 
lybdène,  il  peut  être  appliqué  notamment  sur  d'autres 
moyens  10,  par  exemple  une  surface  de  glissement. 

Dans  les  exemples,  les  moyens  de  contact  10  sont 
au  moins  en  partie  agencés  et  rigidement  solidaires  soit 
de  l'élément  3,  soit  de  la  charpente  2. 

Sur  la  figure  7,  les  moyens  de  contact  1  0  compren- 
nent  un  organe  rigidement  fixé  à  la  charpente  2,  et  un 
organe  rigidement  fixé  à  l'élément  3. 

Une  telle  fixation  rigide  peut  être  effectuée,  selon  la 
nature,  la  forme  et  la  destination  des  moyens  de  contact 

10,  par  soudure,  collage,  scellement,  encastrement  à 
force,  liaison  mécanique  rapportée  telle  que  vissage,  ri- 
vetage  ou  analogue. 

Sur  la  figure  6,  les  moyens  de  contact  10sontagen- 
5  cés  lors  de  l'obtention  par  coulée  de  l'élément  de  cons- 

truction  3,  par  implantation  d'un  organe  de  contact  dans 
un  coffrage. 

Au  sein  du  coffrage,  un  tel  organe  peut  délimiter  en 
partie  la  cavité  de  coulée,  de  manière  à  faire  saillie  après 

10  décoffrage  de  l'élément  3  ainsi  obtenu. 
L'organe  de  glissement  de  la  figure  6  est  en  forme 

d'enveloppe  ouverte,  dont  la  concavité  est  remplie  par 
le  matériau  de  l'élément  3. 

Un  tel  organe  peut  être  obtenu  à  partir  d'une  feuille 
15  de  polyéthylène  ou  de  polychlorure  vinyle,  par  thermo- 

formage  d'une  bande  de  forme  allongée  et  continue,  afin 
de  lui  donner  une  section  dans  un  plan  parallèle  à  l'axe 
X-X'  et  perpendiculaire  à  la  surface  6,  en  forme  d'oméga 
renversé. 

20  De  manière  générale,  on  peut  prévoir  qu'un  organe 
des  moyens  1  0  présente  une  forme  creuse,  et  soit  agen- 
cé  de  manière  à  permettre  à  du  matériau  coulé  et/ou  à 
du  matériau  de  liaison  d'être  coulé  dans  sa  cavité,  afin 
de  le  fixer  à  l'élément  3. 

25  Dans  l'exemple  de  la  figure  5,  l'organe  de  glisse- 
ment  des  moyens  10  est  scellé  dans  l'élément  3,  de  fa- 
çon  à  faire  saillie  de  la  surface  6.  Ce  scellement  est  ob- 
tenu  en  ménageant  des  concavités  dans  la  partie  de  l'or- 
gane  de  glissement  prévue  pour  être  noyée  dans  le  ma- 

so  tériau  de  l'élément  3. 
Ce  type  de  fixation  par  prise  du  matériau  de  l'élé- 

ment  3  autour  de  formes  telles  que  gorge  périphérique, 
épaulement  ou  analogue,  est  approprié  pour  les  orga- 
nes  de  glissement  de  forme  discrète,  tels  que  bloc,  plot, 

35  pied  ou  patin  (figure  1). 
Dans  ce  cas,  des  matières  telles  que  polyéthylène 

haute  densité  ou  polyamide  peuvent  être  choisies  pour 
l'organe  de  glissement.  Sa  mise  en  forme  peut  être  ob- 
tenue  par  extrusion  et/ou  usinage,  notamment. 

40  Sur  les  figures  3  et  7,  une  bande  de  glissement  des 
moyens  10  est  rigidement  fixée  par  exemple  par  vissa- 
ge,  soudure  ou  collage,  à  la  paroi  5  de  la  charpente  2. 

Une  telle  bande,  ici  orientée  suivant  la  direction  lon- 
gitudinale  de  la  poutre  dont  fait  partie  la  paroi  5,  peut 

45  être  réalisée  à  partir  d'une  tôle  en  acier  inoxydable  polie, 
soudée  ou  collée  sur  la  charpente  2. 

Alternativement,  une  telle  bande  peut  être  en  ma- 
tière  plastique  telle  que  polyéthylène,  polyamide,  poly- 
chlorure  de  vinyle  ou  polytétrafluoéthylène. 

50  A  l'instar  des  organes  de  glissement  prévus  sur 
l'élément  3,  les  moyens  de  glissement  10  prévus  sur  la 
charpente  2  peuvent  être  continus  ou  discontinus. 

Dans  le  cas  où  un  ou  plusieurs  éléments  3  fabriqués 
séparément  doivent  être  placés  en  position  d'assembla- 

55  ge  par  glissement,  les  moyens  de  contact  10  sont  de 
préférence  agencés  suivant  la  direction  de  ce  glisse- 
ment,  en  général  suivant  la  direction  longitudinale  de  la 
charpente,  et  sur  une  distance  correspondant  à  celle  qui 
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doit  être  parcourue  en  glissant  par  chaque  élément. 
Afin  de  garantir  le  frottement  le  plus  faible  possible, 

les  organes  de  glissement  métallique  pourront  être  rec- 
tifiés,  rodés  ou  polis.  Une  couche  de  lubrifiant  pourra  y 
être  adjointe. 

Le  contact  entre  des  organes  de  glissement  synthé- 
tiques  et  la  charpente  pourra  être  amélioré  en  appli- 
quant  sur  l'une  ou  l'autre  de  ces  dernières,  une  peinture 
à  haute  résistance,  telle  qu'époxyde  ou  polyuréthane. 

Il  est  ainsi  possible  d'obtenir  un  coefficient  de  frot- 
tement  qui  permet  non  seulement  la  mise  en  place  de 
l'élément  3,  mais  permet  aux  déformations  liées  notam- 
ment  au  retrait  endogène  et  de  déssication  du  matériau 
de  l'élément  3  de  s'effectuer  librement. 

Maintenant,  des  exemples  de  procédés  d'assem- 
blage  d'une  charpente  métallique  et  d'au  moins  un  élé- 
ment  de  construction  sont  décrits. 

Le  premier  exemple  concerne  le  cas  où  un  élément 
de  construction  unique  doit  être  assemblé  à  une  char- 
pente.  Et  où  l'élément  de  construction  est  réalisé  in  situ. 

Les  étapes  à  prévoir  sont  : 

mise  en  place  de  la  charpente  2  ; 
si  nécessaire,  agencement  d'organes  de  glisse- 
ments  10  sur  la  charpente  ; 
montage  du  coffrage  sur  la  charpente  2  ; 
si  nécessaire,  agencement  dans  le  coffrage  de 
noyaux  pour  les  orifices  7,  les  espaces  de  raccor- 
dement  11,  et  agencement  dans  le  coffrage  des 
moyens  de  contact  1  0  ; 
disposition  d'armatures  de  ferraillage  4  ; 
coulée  dans  le  coffrage  d'un  matériau  apte  à  se  so- 
lidifier  par  prise  (béton,  ciment,  mortier,  etc)  ; 
maturation  du  matériau  coulé  jusqu'à  une  valeur  de 
prise  et  de  retrait  suffisemment  stable  ; 
décoffrage  ; 
si  nécessaire,  précontrainte  de  l'élément  3  par  les 
systèmes  1  5,  éventuellement  en  ayant  prévu  de  po- 
sitionner  les  gaines  16  dans  le  coffrage  ; 
fixation  des  butées  14  ; 
mise  en  place  des  organes  de  confinement  12  ; 
coulée  dans  les  espaces  de  raccord  11  et  les  orifi- 
ces  7  d'un  matériau  de  liaison  13  ;  et 
maturation  du  matériau  de  liaison  1  3  jusqu'à  obten- 
tion  d'une  rigidification  fixe  de  l'élément  de  cons- 
truction  3  sur  la  charpente  2. 

Des  étapes  sensiblement  comparables  sont  à  pré- 
voir  lorsqu'une  pluralité  d'éléments  3  sont  coulés  in  situ, 
sur  une  même  charpente  2. 

On  notera  que  le  matériau  de  liaison  13  présente 
une  prise  dimensionnellement  stable,  c'est-à-dire  un  re- 
trait  limité,  voire  nul  lors  de  sa  solidification,  on  peut  uti- 
liser  un  mortier  hydraulique  en  tant  que  matériau  de 
liaison  13. 

En  deuxième  exemple,  est  décrit  le  procédé  d'as- 
semblage  d'un  élément  de  construction  unique  préfabri- 
qué,  sur  une  charpente.  Les  étapes  successives  peu- 

vent  être  les  suivantes  : 

d'une  part,  mise  en  place  de  la  charpente  2  ; 
d'autre  part,  fabrication  par  exemple  en  usine,  de 

s  l'élément  de  construction  3  ; 
placement  de  l'élément  3,  par  levage  et/ou  par  glis- 
sement  en  position  d'assemblage,  ainsi  qu'en  s'as- 
surant  de  l'interposition  entre  la  charpente  et  l'élé- 
ment  de  construction  des  moyens  de  contact  10  ; 

10  -  atteindre  un  état  choisi  de  retrait  et  sollicitation  de 
l'élément  3  ; 
soudage  des  butées  14  ; 
confinement  de  l'espace  de  raccord  11  à  l'aide  des 
organes  12  ; 

15  -  coulée  dans  l'espace  de  raccord  11  et  dans  les  ori- 
fices  traversants  7  du  matériau  de  liaison  13  ;  et 
solidification  du  matériau  de  liaison  13. 

Le  troisième  exemple  de  procédé  vise  l'assemblage 
20  de  plusieurs  éléments  de  construction  préfabriqués  et 

contigus,  sur  une  charpente  unique.  Ce  procédé  peut 
être  utilisé  pour  obtenir  l'ouvrage  1  de  la  figure  1. 

Il  peut  être  alors  prévu  la  suite  d'étapes  ci-après  : 

25  -  d'une  part  mise  en  place  de  la  charpente  2  ; 
d'autre  part  fabrication  des  éléments  3 
préfabriqués  ; 
mise  en  place  d'un,  de  plusieurs  ou  de  la  totalité  des 
éléments  3  ; 

30  -  atteinte  de  l'état  choisi  de  retrait  et  de  sollicitation 
(précontrainte  si  prévue)  des  éléments  de  construc- 
tion  3  ; 
fixation  rigide  des  butées  14  sur  la  charpente  2  ; 
confinement  de  l'espace  de  raccord  11  ; 

35  -  remplissage  des  orifices  7  et  espaces  de  raccord 
11  avec  le  matériau  de  liaison  ;  et 
solidification  du  matériau  de  liaison  13. 

On  notera  qu'en  adoptant  un  taux  de  pré-contrainte 
40  très  faible,  par  exemple  de  0,5  à  1  MPa,  on  est  assuré 

que  tous  les  frottements  à  l'interface  entre  l'élément  3 
et  la  charpente  2  sont  vaincus.  Ainsi,  les  contraintes  de 
traction  qui  seraient  apparues  dans  l'élément  3  durant 
sa  prise,  du  fait  du  retrait  immédiat  notamment,  peuvent 

45  être  supprimées. 
En  adoptant  un  taux  moyen  de  pré-contrainte,  par 

exemple  de  1  à  4  MPa,  on  ménage  une  réserve  de  com- 
pression  qui  permet  de  prévenir  l'apparition,  ultérieure- 
ment  à  la  solidification,  de  fissures  provenant  des  con- 

50  traintes  internes  de  traction,  nées  des  phénomènes  à 
long  terme,  tels  que  retrait  différé  ou  "fluage". 

Si  le  taux  choisi  de  précontrainte  est  supérieur  à  4 
MPa  et  par  exemple  voisin  de  6  MPa,  l'élément  3  peut 
être  maintenu  comprimé,  quels  que  soient  les  cas  de 

55  charge  de  service  de  l'ouvrage  1  ,  permettant  ainsi  de 
garantir  une  excellente  longévité  de  l'ouvrage  1. 

Ce  dernier  cas  de  pré-contrainte  s'applique  en  par- 
ticulier  au  cas  où  le  ou  les  éléments  de  construction  3 
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sont  pré-fabriqués. 

Revendications 
5 

1.  Procédé  d'assemblage  sur  une  charpente  métalli- 
que  (2)  d'au  moins  un  élément  de  construction  (1) 
tel  que  dalle  ou  paroi,  obtenu  par  coulée  puis  prise 
d'un  matériau  par  exemple  béton  ou  ciment;  et  com- 
portant  dans  un  ordre  à  déterminer,  les  étapes  pré-  10 
voyant  de  : 

moyens  (10)  permettent  des  déplacements  et/ou 
des  déformations  de  l'élément  de  construction  (2) 
par  rapport  à  la  charpente  (2),  lorsque  l'élément  (3) 
repose  en  position  d'assemblage  sur  la  charpente 
(2)  par  l'intermédiaire  de  ces  moyens  (10). 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  contact  (10)  sont  au  moins  en 
partie  agencés  sur  l'élément  de  construction  (3),  et 
rigidement  solidaires  de  ce  dernier  au  moins  en  po- 
sition  d'assemblage. 

mettre  en  place  la  charpente  (2)  ;  4. 
prévoir  au  moins  un  orifice  (7)  traversant  l'élé- 
ment  de  construction,  ainsi  qu'au  moins  une  15 
butée  (14)  rigidement  fixée  à  la  charpente  ; 
agencer  l'élément  de  construction  (3)  avec  son 
orifice  (7)  et  la  charpente  (2)  avec  sa  butée  (14) 
de  manière  qu'en  position  d'assemblage,  l'ori-  5. 
fice  (7)  soit  situé  en  regard  de  la  charpente  (2)  20 
et  que  la  butée  (14)  soit  logée  dans  l'orifice  (7) 
avec  jeu  ; 
rigidement  fixer  l'élément  de  construction  (3)  en 
position  d'assemblage  à  la  charpente  (2),  par  6. 
coulée  dans  l'orifice  traversant  et  prise  autour  25 
de  la  butée  d'un  matériau  de  liaison  ; 

caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  les 
étapes  consistant  à  : 

30  7. 
assurer  l'interposition  entre  la  charpente  (2)  et 
l'élément  de  construction  en  position  d'assem- 
blage,  de  moyens  de  contact  (10)  ; 
choisir  les  moyens  de  contact  (10)  de  sorte 
que  :  35 

*  l'aire  d'appui  des  moyens  de  contact  est 
d'étendue  surfaciquement  faible;  8. 

*  les  moyens  de  contact  (10)  ménagent  un 
espace  de  raccord  (11)  étendu  à  la  péri-  40 
phérie  de  l'orifice  traversant,  entre  l'élé- 
ment  de  construction  et  la  charpente. 

assurer  à  l'élément  de  construction  un  état  pré- 
déterminé  de  prise  et  de  sollicitation  ;  et  45  9. 
confiner  l'espace  de  raccord  (11)  ;  puis 
couler  dans  l'espace  de  raccord  (1  1  )  et  l'orifice 
traversant  (7),  un  matériau  de  liaison  (1  3)  à  pri- 
se  dimensionnellement  stable,  tel  que  mortier 
hydraulique,  de  manière  à  rigidement  fixer  l'élé-  50 
ment  (3)  de  construction  sur  la  charpente.  10, 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  contact  (10)  sont  des  moyens 
de  contact  avec  glissement,  le  coefficient  de  frotte-  55 
ment  des  moyens  de  contact  (10)  étant  inférieur  à  11. 
celui  obtenu  par  contact  direct  entre  la  charpente 
(2)  et  l'élément  de  construction  (3),  de  sorte  que  ces 

Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  contact  (10)  sont  au  moins  en 
partie  agencés  sur  la  charpente  (2),  et  rigidement 
solidaires  de  cette  dernière  au  moins  en  position 
d'assemblage. 

Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  des  moyens  de  contact  (10)  sont  agencés  à  la 
fois  sur  la  charpente  (2)  et  sur  l'élément  de  cons- 
truction  (3). 

Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  en  outre  une  étape  d'application  en- 
tre  la  charpente  et  l'élément  de  construction,  avant 
leur  disposition  en  position  d'assemblage,  d'un  lu- 
brifiant  des  moyens  de  contact  (10). 

Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  l'étape  d'interposition  des  moyens  de  contact 
(10)  est  au  moins  en  partie  effectuée  par  pose  d'un 
revêtement,  par  exemple  par  application  d'une 
peinture,  d'une  graisse,  d'une  matière  de  revête- 
ment  initialement  fluide,  pâteuse,  ou  sous  forme  de 
film  déformable. 

Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  l'étape  d'interposition  des  moyens  de  contact 
(10)  est  au  moins  en  partie  effectuée  par  fixation 
rigide,  par  exemple  soudage,  collage,  scellement, 
encastrement  à  force,  liaison  mécanique  rapportée 
notamment  de  vissage,  rivetage  ou  analogues. 

Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  l'étape  d'interposition  des  moyens  de  contact 
(10)  est  au  moins  en  partie  effectuée  lors  de  l'ob- 
tention  par  coulée  de  l'élément  de  construction  (3), 
par  exemple  par  implantation  au  sein  d'un  coffrage. 

Procédé  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  contact  (10)  sont  agencés  pour 
délimiter  une  partie  de  la  cavité  d'un  coffrage  d'ob- 
tension  par  coulée  de  l'élément  de  construction  (3). 

Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  contact  (10)  sont  au  moins  en 
partie  agencés  sur  l'élément  de  construction,  ulté- 
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rieurement  à  son  obtention  par  coulée,  et  avant  la 
disposition  en  position  d'assemblage. 

12.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'au  moins  un  orifice  (7)  traversant  est  ménagé  de 
manière  à  présenter  une  section  transversale  d'aire 
surfaciquement  réduite,  par  exemple  de  l'ordre  de 
1.200  à  10.000  mm». 

13.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'au  moins  un  orifice  traversant  (7)  est  ménagé 
lors  de  la  coulée  de  l'élément  de  construction. 

14.  Procédé  selon  la  revendication  11,  caractérisé  en 
ce  qu'un  orifice  (7)  traversant  est  ménagé  par  pla- 
cement  dans  un  coffrage  d'une  chemise  de  forme 
complémentaire,  par  exemple  d'un  tronçon  tubulai- 
re,  ou  d'une  découpe  conformée  de  grillage,  tôle  ou 
feuillard. 

15.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'au  moins  un  orifice  traversant  (7)  est  ménagé  ul- 
térieurement  à  la  prise  du  matériau  coulé,  par 
exemple  par  usinage  tel  que  perçage. 

16.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'au  moins  un  orifice  traversant  (7)  est  ménagé  de 
manière  à  présenter  une  forme  sensiblement  cylin- 
drique. 

17.  Procédé  selon  la  revendication  14,  caractérisé  en 
ce  qu'au  moins  un  orifice  (7)  traversant  est  ménagé 
de  manière  à  présenter  une  forme  cylindrique  à  ba- 
se  sensiblement  circulaire  ou  oblongue. 

18.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'au  moins  un  orifice  (7)  traversant  est  ménagé  de 
manière  à  présenter  une  forme  sensiblement  éva- 
sée  depuis  l'espace  de  raccord  (11)  vers  son  extré- 
mité  débouchante  opposée  ou  en  nuage  d'orifices 
(7)  ponctuels. 

19.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'une  pluralité  d'orifices  traversants  (7)  sont  mé- 
nagés  suivant  une  disposition  linéaire,  par  exemple 
rectiligne,  ou  en  nuage  d'orifices  (7)  ponctuels. 

20.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'en  position  d'assemblage,  au  moins  deux  orifi- 
ces  traversants  (7)  débouchent  dans  un  espace  de 
raccord  commun. 

21.  Procédé  selon  les  revendications  18  et  19,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  orifices  (7)  d'une  même  dispo- 
sition  linéaire  débouchent  dans  un  même  espace 
de  raccord. 

22.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

que  l'épaisseur  de  l'espace  de  raccord  est  de  l'ordre 
de  5  à  50  mm,  en  position  d'assemblage. 

23.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
s  que  l'obtention  par  coulée  de  l'élément  de  construc- 

tion  (3)  comporte  une  étape  de  mise  en  place  dans 
un  coffrage  d'au  moins  une  armature,  telle  que  fer- 
raillage,  de  sorte  que  dans  l'élément  de  construc- 
tion  (3)  cette  armature  est  noyée  dans  le  matériau 

10  coulé,  à  distance  du  ou  des  orifices  traversants  (7). 

24.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'au  moins  une  butée  (14)  comprend  un  connec- 
teur  métallique  tel  qu'un  plot,  étendu  suivant  la  di- 

15  rection  longitudinale  de  l'orifice  traversant  (7)  cor- 
respondant,  en  position  d'assemblage. 

25.  Procédé  selon  la  revendication  23,  caractérisé  en 
ce  qu'au  moins  une  butée  (14)  est  rigidement  fixée 

20  à  la  charpente  (2)  par  soudage  à  l'arc,  lors  de  ce 
soudage  la  butée  faisant  par  exemple  office  d'élec- 
trode. 

26.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
25  en  ce  que  l'état  prédéterminé  de  prise  de  l'élément 

de  construction  (3)  est  au  moins  en  partie  assuré 
par  une  étape  de  maturation  du  matériau  coulé,  à 
l'issue  de  laquelle  un  retrait  choisi  est  atteint. 

30  27.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'état  prédéterminé  de  sollicitation  de 
l'élément  de  construction  (3)  est  au  moins  en  partie 
assuré  par  une  étape  de  précontrainte  du  matériau 
coulé. 

35 
28.  Procédé  selon  la  revendication  27,  caractérisé  en 

ce  que  l'étape  de  précontrainte  comprend  la  mise 
sous  contrainte  de  compression  d'au  moins  un  élé- 
ment  de  construction  par  au  moins  un  cable  ou  bar- 

40  re  interne  ou  externe,  par  exemple  logé  dans  une 
gaine  noyée. 

29.  Procédé  selon  la  revendication  27,  caractérisé  en 
ce  que  la  précontrainte  a  une  valeur  d'au  moins  0,5 

45  a  1  MPa,  de  façon  à  compenser  au  moins  en  partie 
les  contraintes  liées  au  frottement  de  l'élément  et 
de  la  charpente  lors  de  la  prise  du  matériau  coulé. 

30.  Procédé  selon  la  revendication  27,  caractérisé  en 
50  ce  que  la  précontrainte  a  une  valeur  d'au  moins  1 

à  4  MPa,  de  façon  à  compenser  au  moins  en  partie 
les  contraintes  liées  au  retrait  du  matériau  coulé  ul- 
térieurement  à  sa  prise,  en  vue  d'éviter  sa  fissura- 
tion. 

55 
31.  Procédé  selon  la  revendication  27,  caractérisé  en 

ce  que  la  précontrainte  a  une  valeur  d'au  moins  4 
à  6  MPa,  de  façon  à  compenser  au  moins  en  partie 

10 
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les  contraintes  liées  aux  charges  de  service  de  l'élé- 
ment  de  construction  (3)  et  de  la  charpente  (2)  as- 
semblés. 

32.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce  s 
qu'en  position  d'assemblage,  le  coefficient  de  frot- 
tement  obtenu  par  interposition  des  moyens  de 
contact  (10)  entre  la  charpente  (2)  et  l'élément  de 
construction  (3),  est  de  l'ordre  de  0,01  à  0,5. 

10 
33.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

que  l'aire  d'appui  des  moyens  de  contact  (10)  est 
déterminée  pour  être  étendue  sur  20  %  au  plus  de 
l'aire  d'assemblage  de  la  charpente  (2)  et  de  l'élé- 
ment  de  construction  (3)  à  l'issue  de  leur  assembla-  15 
ge. 

34.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  contact  (10)  comprennent  au 
moins  un  organe  de  glissement  de  forme  allongée  20 
ou  continue,  tel  que  bande. 

35.  procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  contact  (10)  comprennent  au 
moins  un  organe  de  glissement  de  forme  discrète,  25 
tel  que  bloc,  pied,  plot  ou  patin. 

36.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  contact  (10)  comprennent  au 
moins  un  organe  en  forme  de  feuille  ou  enveloppe  30 
ouverte. 

37.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  contact  (10)  comprennent  au 
moins  un  organe  de  forme  creuse,  agencé  de  ma-  35 
nière  à  permettre  à  du  matériau  coulé  et/ou  à  du 
matériau  de  liaison  à  prise  stable  d'être  introduit 
dans  sa  concavité,  par  exemple  pour  fixer  rigide- 
ment  cet  organe  à  l'élément  de  construction  (3). 

40 
38.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 

en  ce  que  les  moyens  de  contact  (10)  comprennent 
au  moins  un  organe  en  matière  synthétique,  par 
exemple  réalisé  par  moulage,  thermoformage  ou 
extrusion.  45 

39.  Procédé  selon  la  revendication  38,  caractérisé  en 
ce  que  l'organe  comprend  une  matière  synthétique 
choisie  parmi  les  époxydes,  polyuréthanes,  polyé- 
thylènes  éventuellement  à  haute  densité,  polyami-  so 
de,  polychlorure  de  vinyle  et  polytétrafluoréthylène. 

40.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  contact  (10)  comprennent  au 
moins  un  organe  métallique,  par  exemple  réalisé  55 
par  usinage,  profilage,  rodage,  rectification,  lamina- 
ge  ou  venu  de  fonderie. 

40  A1  20 

41.  Procédé  selon  la  revendication  39,  caractérisé  en 
ce  que  l'organe  métallique  comprend  une  matière 
synthétique  choisie  parmi  les  aciers,  aciers  inoxy- 
dables,  ou  fontes. 

42.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  l'élément  de  construction  (3)  est  au  moins  en 
partie  obtenu  par  coulée  et  prise,  préalablement  à 
l'étape  d'agencement  en  position  d'assemblage. 

43.  Procédé  selon  la  revendication  41  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'élément  de  construction  (3)  est  au  moins 
en  partie  un  élément  préfabriqué. 

44.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  l'élément  de  construction  est  agencé  en  posi- 
tion  d'assemblage  par  levage  et/ou  par  glissement 
relativement  à  la  charpente  (2)  sur  les  moyens  de 
contact  (10). 

45.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  l'élément  de  construction  (3)  est  au  moins  en 
partie  obtenu  par  coulée  in  situ  sur  la  charpente  (2), 
par  exemple  directement  en  position  d'assemblage. 

46.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  une  étape  de  connexion  d'au  moins 
deux  éléments  de  construction  (3)  en  position  d'as- 
semblage. 

47.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  les  étapes  suivantes  sont  effectuées 
successivement  : 

disposer  au  moins  un  élément  de  construction 
(3)  préfabriqué  en  position  d'assemblage  ; 
assurer  un  état  prédéterminé  de  contrainte  ; 
fixer  rigidement  dans  chaque  orifice  traversant 
(7)  une  butée  (14)  ; 
confiner  chaque  espace  de  raccord  (11)  ;  et 
connecter  la  charpente  (2)  et  l'élément  de  cons- 
truction  (3)  par  coulée  d'un  matériau  de  liaison. 

48.  Ouvrage  (1)  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au 
moins  un  élément  de  construction  (3)  et  une  char- 
pente  (2)  assemblés  suivant  le  procédé  des  reven- 
dications  1  à  47. 

49.  Ouvrage  (1)  selon  la  revendication  48,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  au  moins  deux  éléments  de 
construction  (3). 

50.  Ouvrage  (1)  selon  la  revendication  48,  caractérisé 
en  ce  que  l'élément  de  construction  (3)  fait  partie 
ou  constitue  une  dalle  étendue  sensiblement  à  l'ho- 
rizontale,  par  exemple  un  tablier  de  pont  ou  un  plan- 
cher  de  bâtiment. 

EP  0  745  740  A1 

11 



EP  0  745  740  A1 



EP  0  745  740  A1 

F I   G   A  

13 



EP  0  745  740  A1 

14 



EP  0  745  740  A1 

Office  européen 
des  brevets 

RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE [Numéro  de  la  demande 
EP  96  40  1148 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

Catégorie Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, 
des  parties  pertinentes 

Revendication! 
concernée 

CLASSEMENT  DE  LA DEMANDE  (lnt.CI.6) 

US-A-4  972  537  (SLAW,  SR.) 

*  colonne  4,  ligne  66  -  colonne  6,  ligne 
14;  figures  * 

FR-A-2  698  111  (RAZEL  FRERES) 
*  page  7,  ligne  10  -  page  9,  alinéa  1; 
figures  * 

DE-B-11  71  944  (PECO  GMBH) 
*  le  document  en  entier  * 

FR-A-2  622  907  (PICO  SOGETRAP) 
*  abrégé;  figures  * 

Le  présent  rapport  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications 

1,2,12, 
13,16, 
19,20, 
22,33, 
34,38, 
42,46, 
48-50 
3-11,14, 
15,17, 
18,21, 
23-32, 
35-37, 
39-41, 
43-45,47 

1,48-50 

1,48-50 

1,48-50 

E04B5/29 
E01D19/12 

DOMAINES  TECHNIQUES RECHERCHES  (Int.CI.6) 
E04B 
E01D 
E04C 

Lieu  de  la  recherche 
LA  HAYE 

Date  d'achèvement  de  la  recherche 
16  Jui l let   1996 Righetti,  R 

CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 
X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie A  :  arrière-plan  technologique O  :  divulgation  non-ècrite P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  a  la  base  de  1  invention E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date D  :  cité  dans  la  demande L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 

15 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

